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Sarcelles, octobre 2009


Du 17 au 19 novembre 2009 

L’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances 

présente ses  nouveautés sur le Salon des Maires et des Collectivités

(Stand 2.1 - B63 - Paris Portes de Versailles)
Favoriser l’accès aux vacances pour tous, telle est la mission de l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances. Grâce aux excédents générés par la diffusion de son produit phare : le Chèque-Vacances, l’ANCV développe des programmes d’aides au départ en vacances pour les personnes en difficulté avec 130 000 bénéficiaires en 2009.
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Le salon des Maires et des Collectivités, est l’occasion de présenter de façon concrète les aides au départ pour les familles et les seniors en proposant des programmes innovants qui répondent aux attentes des collectivités.
Deux  ateliers-conférences sont organisés sur le stand de l’ANCV : 

Mercredi 18 novembre à 11h Nouveautés 2010 : « Seniors en Vacances », favoriser le départ des personnes en perte d’autonomie et de leurs accompagnants ;
Jeudi 19 novembre à 11h Familles : Renforcer le lien social et familial à travers « Bourse Solidarité Vacances ».
Seniors en Vacances permet, depuis 2007, aux seniors de partir en vacances à prix réduits, hors juillet et août. Les porteurs de projets (600 communes, Centres Communaux d’Action Sociale, association de retraités ou organismes sociaux) constituent les groupes et organisent les séjours (hébergement, animations, excursions…).
Pour les personnes non imposables, l’ANCV prend en charge la moitié du coût du séjour qui ne coûte plus que 180 €. 
Bourse Solidarité Vacances (BSV) s’adresse essentiellement aux familles autonomes pour lesquelles la ressource financière est le principal frein au départ en vacances. L’ANCV recueille des offres de séjours à des tarifs solidaires auprès des professionnels du tourisme et à travers un partenariat avec la SNCF. L’ensemble est mis à disposition d’associations et de communes qui, par leur adhésion au programme, participent à un projet d’insertion unique et solidaire. 
L’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances est un établissement public fondé en 1982 et placé sous la tutelle du ministre de l’Economie, de l’industrie et de l’emploi et du secrétaire d’Etat chargé du Commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme et des services. Elle a pour mission sociale le développement de l’accès aux vacances pour tous. Elle s’appuie sur deux piliers : le Chèque-Vacances destiné aux salariés du secteur public et privé  (près de 3 millions de bénéficiaires) et une action sociale au profit des publics en difficulté (près de 130 000 personnes partiront en vacances en 2009). 
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